
 
 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION  
PROCES-VERBAL 

 
 

                                                                             REUNION du 06 OCTOBRE 2025 – 18h30 
 
 
 

Présidence :  GALLE Philippe 
 

 

Présents : BROSSARD Christophe, CHEVALLIER Martine, MICHAU Gilles. 
 
 

Excusés : BOUCHER Eric, GABUT Thierry, GILLET Jean-Claude. 
 

 

Assiste : DURAND Fabrice (Directeur Administratif). 
 

 
 
1- INTERVENTION DU PRESIDENT 

Philippe GALLE 
 

1.1– Informations nationales  
1.1.1- Vie des élus 
Le Bureau est informé de la tenue des journées inter-régionales des 30 et 31 octobre prochains au Mans. Les 
dirigeants principaux et responsables administratifs des instances de la région Grand ouest de la France sont 
invités à venir participer aux travaux sur les actions fédérales.  
 
1.1.2- Statistiques licenciés  
Le Président évoque la tendance à la baisse du nombre de licenciés FFF sur toute la France, et dans toutes les 
ligues régionales. En Centre-Val de Loire, elle est de -3.5%. Le Président cite certains clubs du département et qui 
déplore une baisse notable de ses licenciés. 
 
1.2– Informations régionales  
1.2.1- Discipline 
Une réunion rassemblant les commissions départementales de discipline et d’appel disciplinaires de la région est 
en projet. 
 
1.3– Informations départementales  
1.3.1- Assemblée générale 
Le Bureau évoque l’ordre du jour de l’Assemblée générale du District du 16 octobre prochain. La formation des 
dirigeants et des éducateurs seront notamment mises en avant. 
 
1.3.2- Lutte contre les incivilités 
Le Bureau évoque la possibilité d’étendre le dispositif du bonus fair-play aux divisions supérieures U18 et UI17 
masculins.  
 

Le Président évoque la tenue de la réunion de la Commission Sport sans violence le 09 octobre prochain à la 
Maison des sports à laquelle il assistera. 
 
1.3.3- Ethique sportive 
Il est évoqué le rôle et la place de la Commission Ethique sportive du District par rapport à la Commission de 
discipline suite aux recommandations reçues de la direction juridiques de la FFF. 
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Un débat s’ensuit entre les membres du Bureau. Le Président rencontrera la Commission de discipline pour 
évoquer le sujet. 
 
1.3.4- Formation des dirigeants 
La Commission de formation des dirigeants n’a plus de référent depuis la démission de Guy BATISSE. 
Il est proposé de nommer Thomas RAINEREAU référent au sein de la Commission. 
Le Bureau donne un avis favorable. 
 
1.3.5- Discipline 
Il est proposé qu’Alain BLANCO soit nommé instructeur disciplinaire du District. 
Le Bureau donne son accord sous réserve d’être licencié FFF. 
 
 
2- INTERVENTION DU DIRECTEUR ADMINISTRATIF 

FABRICE DURAND 
 

2.1-Partenariat public 
Le Directeur dresse le bilan présenté par le Conseil Départemental suite à l’édition 2025 de la Caravane sportive : 
 

Bilan quantitatif : 
32 comités – 9 partenaires culturels –  
5500 participants :  
Les facteurs « bassin de population » et « météo » ont bien sûr influencé sur la fréquentation. 
Cœur de cible : enfants de 3-10 ans , résidant à moins de 15km. 36% du public cependant provenait de l’extérieur 
de la communauté de communes concerné. 
 

Les sources de communication : 
Le public a connu l’événement par notamment 20% digital (y compris le District), 25% (bouche à oreille – 
historique) 
 

Ce qui reste par rapport aux éditions précédentes : l’enthousiasme du public, satisfaction des communes, bonne 
humeur, animation estivale locale 
 

Ce qui a changé : nombre de comités en augmentation, participation plus nombreuse des personnes accueillies en 
foyer de vie, manifestation sportive repérée. 
 
Cette année, la Caravane Sportive a été l’objet de propositions d’animations culturelles à l’initiative du Conseil 
Départemental pour les communes organisatrices. 21 k€ du Conseil Départemental ont été dépensés. Certaines 
animations ont été complètement prises en charge 
 
2.2-Vie des clubs 
Le club UNION FOOT TOURIANE a reçu le label « Parasport 37 ». Une remise est fixée au 08 octobre à la Maison 
des sports de Parcay-Meslay. 
 

Le District a été informé d’un litige entre le club du F.A. ST SYMPHORIEN et d’une de ses licenciées. Le dossier a 
été transmis à la Ligue pour donner un avis juridique. 
 

Le District a été invité à l’Assemblée Générale du club du F.C. CHAMBRAY le 6 octobre. Le Bureau remercie le Club 
et était indisponible compte tenu de la présente réunion ce soir. 
 
2.3- Actions citoyennes 
Le District sollicite les clubs pour participer aux actions Octobre rose, lutte contre le cancer et Téléthon 
prochainement. 
 
2.4- Social 
Il est proposé de fixer les jours suivants en RTT Employeurs : 

 Mercredi 24 décembre 
 Vendredi 26 décembre  
 Lundi 29 décembre 
 Mardi 30 décembre 
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 Mercredi 31 décembre 
 Vendredi 02 janvier 

 
2.5- Amendes 
Il est proposé de sanctionner financièrement les clubs absents non excusés à la réunion U17 du 02 octobre 
dernier à St Martin le Beau : LA RICHE, F.A.S ST SYMPHORIEN, FONDETTES, PAYS LANGEAISIEN, SOUVIGNE-
VILLIERS-ST LAURENT. 
Considérant les tarifs du District 2025-2025, le montant de 90 € est porté au début du compte club sous 
Footclubs. 
 
 
 
Le District fermera du mardi 23 décembre au soir jusqu’au lundi 05 janvier au matin. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 
 
 
 
 
      Philippe GALLE 

 
 

 
       


